
1994-2024 – LE CENTRE GENEVOIS DE CONSULTATION 
POUR VICTIMES D’INFRACTION (CENTRE LAVI) FÊTE SES 30 ANS
Le Centre genevois de consultation pour victimes d’infraction (Centre LAVI) a ouvert ses portes 

en 1994, il y a 30 ans tout juste. 

Alors que la procédure pénale représente encore aujourd’hui un parcours semé d’embûches 

pour les victimes, le thème de l’accès à la justice a été choisi pour marquer ce trentième anniversaire.

Donnant suite aux recommandations publiées à ce sujet l’an dernier sur le plan romand, nous mènerons 

en 2024 trois actions phares destinées aux personnes victimes et à leurs proches, ainsi qu’aux 

professionnel·les de la justice, du droit et de la santé :

VICTIMES DE VIOLENCES : PRISE EN CHARGE 

THÉRAPEUTIQUE ET ENJEUX JUDICIAIRES

7 JUIN 2024 

Journée de formation ouverte aux psychologues 

et autres professionnel·les de la santé, organisée 

en collaboration avec l’Association Genevoise 

des Psychologues (AGPsy).

La procédure pénale complexifie le suivi 

thérapeutique des personnes victimes. Les pro-

fessionnel·les de la santé doivent non seulement 

bien comprendre les enjeux cliniques et judiciaires 

auxquels sont confronté·es les patient·es 

concerné·es, mais sont aussi susceptibles de  

devoir produire des évidences cliniques  

nécessaires pour soutenir la conviction des juges. 

Venez vous informer sur ces questions !

DROITS, SOUTIEN ET PROTECTION 

DES VICTIMES D’INFRACTIONS PÉNALES : 

RÉFLEXIONS ET INITIATIVES PIONNIÈRES 

POUR AMÉLIORER LEUR ACCÈS À LA JUSTICE

7 NOVEMBRE 2024 

Colloque à l’intention des professionnel·les 

du droit et de la justice, organisé en collaboration 

avec la faculté de droit de l’Université de Genève 

et le Centre universitaire romand de médecine 

légale (CURML).

Comment favoriser, tout au long de la chaîne 

pénale, un traitement attentif aux besoins 

des victimes ? Quelle est la situation en Suisse 

et à Genève ? Ce colloque permettra de partager 

les constats posés, de découvrir des initiatives 

pionnières susceptibles d’améliorer concrètement 

le soutien et la protection des victimes et 

de stimuler les réflexions visant à adapter les 

pratiques. Ne manquez pas cette journée !

MON JOURNAL DE BORD POUR GARDER 

LE CAP PENDANT LA PROCÉDURE PÉNALE 

Brochure destinée aux victimes et à leurs 

proches. Rédigée dans un langage accessible, 

agrémentée de conseils pratiques et richement

illustrée, cette publication répond aux besoins 

des victimes et de leurs proches d’être informé·es 

sur la procédure pénale et ses modalités 

concrètes. Un volet en ligne, développé avec le 

soutien du Pouvoir judiciaire genevois, permettra 

de découvrir les locaux de la justice et de mieux 

se préparer aux audiences.

Publiée en collaboration avec des avocates 

spécialisées et www.victimepasseule.ch. 

Réservez cette date à votre agenda. 
Plus d’informations suivront.

Réservez cette date à votre agenda. 
Plus d’informations suivront. Cette brochure sera disponible sur commande.


